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frais maisons de retraites pour descendants

Par sebastian, le 02/10/2011 à 13:01

Ma Mere doit rentrer en maison de retraite.

Elle a eu 4enfants dont 2 sont décédées
Les enfants de ces personnes décédées
(qui sont dont ces petits-enfants )ont ils l'obligation légales de participer aux frais de la
maisons de retraite? n

Par fabrice58, le 02/10/2011 à 16:08

Les petits enfants ont en effet l'obligation de payer si leurs parents sont décédés. Le tout sera
fonction de leur possibilités financières.

Par sebastian, le 02/10/2011 à 16:23

merci
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